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Rectificatif Générale colonial

Rectificatif n° 73-863/SG/FP  à la décision n° 73-814/SG/FP du 21 
mai 1973 accordant un congé administratif proportionnel à un ré-
dacteur principal du cadre territorial de l’administration générale 
.
n° 73-863/SG/FP  à la

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

1 juin 1973

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1973
Date  du numéro

25 juin 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de:

Art. 1er

— Un congé administratif proportionnel de 5 mois, 15 jours, à passer à Ambositra (Lot VII – F 9 – Ouest – Vinany), est accordé 

à M. Louis de Gonzague Randrianasolo ……………………… au 7 juin 1973, 1 an 6 mois, 27 iours ………….

Art. 2

— Une réquisition de passage ………………………. Hubert, né le 20 mars 1955 – Anne-Marie Michèle 

………………………………………………. Lire :

Art. 1er

— Un congé administratif proportionnel de 5 mois, 15 jours, à passer à Ambositra. (Lot VII – F 9 – Ouest – Vinany), est accordé 

à M. Louis de Gonzague Randrianasolo ……………. au 7 juin 1973, 1 an, 9 mois, 27 jours …………

Art. 2

— Une réquisition de passage ………… Hubert, né le 30 mai 1965 – Marie Léa ………………………………………………… 

Le reste sans changement.
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